
Les travaux des CAPN de mutation A, B et C se sont achevés dans un contexte 
compliqué puisque la Direction a décidé de baisser drastiquement le nombre de 
jours de préparation et de CAPN.

A l'issue des mouvements du 1er septembre 2017, les effectifs nationaux sont les 
suivants :
- 1 495 emplois vacants d'agents C
- 948 emplois vacants de contrôleurs
- 9 emplois vacants d'inspecteurs

Vos élus F.O.-DGFiP ont défendu avec force et conviction tous les dossiers qui leur
ont été confiés et continue d'exiger que tout poste vacant soit pourvu dès lors qu'il 
est sollicité par un agent.

F.O.-DGFiP dénonce un système de RAN inadapté à notre réseau et rappelle son 
attachement à des règles de gestion qui profitent à tous les agents.

 Pour mémoire F.O.-DGFiP  revendique :
- une affectation la plus fine possible, Département, Commune, poste ;
- Le maintien du droit au retour ;
- 2 véritables mouvements par an ainsi qu'un mouvement spécifique sur poste ;
- le classement des demandes prioritaires à l’ancienneté du fait générateur ;
- la possibilité donnée aux stagiaires de participer au mouvement complémentaire 
dès lors qu’ils demandent un rapprochement interne ou externe ;
- un délai de séjour d’un an démarrant le jour de la nomination des  inspecteurs 
stagiaires soit le 1er septembre ;
- une réforme du statut d’agent ALD (Agent à la disposition).
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Pour les agents de catégorie C :

Au 1er septembre 2017, 2 371 agents seront mutés soit un taux de satisfaction de 
79,9%, mais il faut regarder un peu plus loin. En effet, l'explication vient surtout de la 
baisse du nombre de demandes de mutation : – 10 %, due au délai de séjour de 3 ans 
imposé aux nouveaux agents et aux réductions d'emplois.

Concernant les dossiers prioritaires, 351 rapprochements externes ont été satisfaits. Les
élus F.O.-DGFiP ont dénoncé les 6 rapprochements restant en attente sur les 
départements des Ardennes, de l'Aube, du Finistère, de l'Indre et de la Guadeloupe. Il est 
inacceptable de laisser perdurer des situations de séparation qui mettent en danger des 
agents au niveau personnel, familial et financier.
La direction a pu faire 66 mouvements internes et 36 rapprochements internes.

1 061 collègues C sollicitant une mutation sont actuellement affectés ALD, soit plus 
d'un tiers des demandes !!!

Malgré le déficit très important de 1495 emplois, aucun appel supplémentaire de la liste
complémentaire des concours C n'est prévu !!

Pour le 62     :
12 agents quittent le département
30 agents arrivent dans le département +1 ALD stagiaire
21 mouvements internes ont été faits

➢ La coupure (dernier agent extérieur entrant) est à Agent Administratif Principal 
2ème classe, 9ème échelon.

➢ Le département du 62 reste avec 21,6 postes C vacants.

Pour les agents des catégories B :

Au 1er septembre 2017, 4 147 agents seront mutés (hors 1ères affectations au nombre 
de 945) soit un taux de satisfaction de 66%. 599 agents ont demandés une mutation suite 
aux restructurations.

Concernant les dossiers prioritaires, 389 rapprochements externes ont été satisfaits. Les
élus F.O.-DGFiP ont dénoncé les 44 rapprochements restant en attente sur les 
départements de l'Aisne, du Calvados, de la Côte d'Or, de la Haute-Garonne, d'Ille et 
Vilaine, du Lot et Garonne, du Pas-de-Calais, du Var, du Vaucluse et de l'Yonne. Il est 
inacceptable de laisser perdurer des situations de séparation qui mettent en danger des 
agents au niveau personnel, familial et financier.

Il y a un déficit de 948 contrôleurs pour les administratifs, si nous ajoutons à ce 
chiffre les 477 suppressions d'emplois B au PLF, nous arrivons à un déficit global 
de 1 425 contrôleurs.

F.O.-DGFiP trouve inadmissible que seuls 13 départements soient ouverts alors que la 
quasi totalité affichent un déficit.



Pour le 62     :
10 agents quittent le département, dont 5 C en B (concours ou liste d'aptitude)
28 agents arrivent dans le département, dont 12 C en B (concours ou liste d'aptitude)
26 mouvements internes ont été faits

➢ La coupure (dernier agent extérieur entrant) est à Contrôleur 2ème classe, 9ème 
échelon.

➢ Le département du 62 reste avec 11,9 postes B vacants et 5 demandes de 
rapprochements externes en attente.

Pour les agents des catégories A :

Au 1er septembre 2017, 3 562 agents seront mutés.

Concernant les dossiers prioritaires, 226 rapprochements externes ont été satisfaits. Les
élus F.O.-DGFiP ont dénoncé les 120 rapprochements restant en attente. Il est 
inacceptable de laisser perdurer des situations de séparation qui mettent en danger des 
agents au niveau personnel, familial et financier.

Il y reste un déficit de 9 inspecteurs.

Pour le 62     :
11 agents quittent le département, dont 7 B en A (concours, examens ou liste d'aptitude)
7 agents arrivent dans le département, dont 4 B en A. 
13 mouvements internes ont été faits

➢ La coupure (dernier agent extérieur entrant) est à Inspecteur 11ème échelon.
➢ Le département du 62 est à +0,3 postes A et 7 demandes de rapprochements 

externes restent en attente.

Pour tous :

Les fusions de RAN sont un témoin de l’état du réseau : 3 fusions de 2015 à 2016 et 51 de
2016 à 2017.

Concernant les agents ALD, ils demandent une « stabilisation ». Pourquoi la DG refuse-t-
elle de les stabiliser au projet ? Est-ce pour gérer la pénurie des effectifs ?
F.O.-DGFiP dénonce une fois de plus les affectations ALD.
Ce type d'affectation est devenu la variable d'ajustement pour combler de façon non 
pérenne les vacances d'emploi dans les structures et services. La situation de ces agents 
ALD ne s'améliorera pas avec les fusions géographiques de RAN, conjointement à la 
révision de leur régime indemnitaire.



Calendrier des CAP Locales de mutation 2017     :

CAPL du mouvement C 23/06/2017

CAPL du mouvement A 06/07/2017

CAPL du mouvement B
et affectations des ALD tous grades

07/07/2017

N'hésitez pas à contacter vos représentants FO DGFIP N'hésitez pas à contacter vos représentants FO DGFIP 
pour plus de renseignements et pour leur confier vospour plus de renseignements et pour leur confier vos

 demandes d'affectations locales. demandes d'affectations locales.

Section FO DGFIP 62 :
 5 rue du Dr Brassart – 62000 ARRAS
Tel : 06-04-40-51-41
fo.ddfip62@dgfip.finances.gouv.fr

Bulletin d'adhésion 2017
à retourner à F.O.-DGFiP 62– DDFiP du Pas de Calais  62000 ARRAS 

Nom : Prénom :
N° DGFIP : Temps partiel :  %
Grade : Échelon : Indice :
Adresse administrative (service / téléphone) :

Adresse personnelle :

Téléphone portable :

déclare adhérer au Syndicat National Force Ouvrière des Finances Publiques

Date : 
Signature :

Cotisation :   (barème sous l'onglet « Adhérer dans notre section » sur le site de FO DGFIP62)
   - Par prélèvement (joignez votre RIB) en 1, 2 ou 3 fois
   - Par chèque libellé à l’ordre de FO-DGFiP 
 
(Rayez les mentions inutiles)


